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 n° 299 154 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MBONG KOUOH 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour en qualité d’étudiante, prise le 2 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. ODITO MULENDA loco Me M. MBONG KOUOH, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée sur le territoire belge le 21 juillet 2018, munie d’un passeport revêtu 

d’un visa étudiant (type D). Elle a été mise en possession d’une carte A prorogée jusqu’au 31 octobre 

2021. 

 

1.2. Le 20 octobre 2021, elle a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour. Le 31 

août 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant, assortie d’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 33bis). Par un arrêt n° 299 153 du 21 décembre 2023, le Conseil de céans a rejeté le recours 

introduit contre la première décision et a annulé l’ordre de quitter le territoire. 
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1.3. Le 20 janvier 2023, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base des articles 9bis et 58 de la loi du 15 décembre 1980, en qualité d’étudiante, laquelle a 

fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 2 juin 2023. 

 

Cette décision, lui notifiée le 25 août 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIVATION : 

La validité du dernier titre de séjour de l’intéressée ayant expiré le 1.11.2021, l’intéressée se trouvait en 

séjour illégal sur le territoire au moment de l’introduction de sa demande. Elle se devait donc de 

démontrer l’existence de circonstances exceptionnelles si elle optait pour un dépôt de sa demande chez 

le bourgmestre. « Par ces circonstances exceptionnelles, l'intéressée doit démontrer qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou dans 

son pays de résidence à l'étranger » (CE Arrêt n°112.863 du 26.11.2002). 

 

L'intéressée invoque la poursuite de sa scolarité qui se solde par une réorientation et son inscription en 

première bachelier de chimie rendant impossible un retour dans son pays d’origine en 2022-2023. Elle 

ajoute qu’il est important pour elle de terminer son année académique et d’obtenir un tel diplôme. Or 

l’intéressée peut difficilement invoquer un préjudice irréparable ou considérable en cas d’interruption 

temporaire de son année étant donnée qu’après 4 ans d’études en Belgique, elle débute un nouveau 

bachelier en n’ayant capitalisé aucun crédit utile et ne peut espérer acquérir de diplôme au terme d’une 

seule année. Par conséquent, le risque de préjudice n’est pas établi et la circonstance n'est pas 

exceptionnelle. « En imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son 

origine dans leur propre comportement (...) ». (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25.04.2007). 

 

L’intéressée invoque ensuite sa vie privée « de par son intégration et son long séjour en Belgique » 

protégée par l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme. Elle se dit parfaitement 

intégrée de par ses études et son long séjour débuté en 2018 qui lui ont permis de créer un cercle 

d'amis belges de longue date. Outre le fait que l’intéressée n’illustre en rien ses propos, notons que si 

un degré d'intégration ou de vie sociale devait être constaté, celui-ci serait directement attribuable au 

statut d’étudiante conféré durant 3 ans à l’intéressée. Les indices d'une vie privée de l’intéressée n’étant 

pas manifestes, rien n’indique que ceux-ci s’opposeraient à un retour temporaire vers le pays d’origine 

ou de résidence habituel aux fins d’introduire une demande auprès du poste belge à l’étranger. Notons 

en effet que l’intéressée est isolée à son adresse belge depuis 2018 et ne mentionne pas de membre de 

sa famille en Belgique duquel elle ne pourrait momentanément se séparer sous peine de créer une 

rupture irrémédiable des liens. Dès lors, l’appel à l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales ne trouve aucun fondement et ne saurait être une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Considérant que l'intéressée n'invoque aucune circonstance exceptionnelle justifiant l'introduction de sa 

demande directement en Belgique, le délégué de la secrétaire d’Etat déclare la demande est 

irrecevable. L’intéressée est tenue d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire du 31.08.2022 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des « principes généraux de bonne administration », du « défaut de motivation », du 

« devoir de minutie », de « l’erreur manifeste d’appréciation », de « l’excès et du détournement de 

pouvoir », de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

2.1.1. Dans une première branche, prise de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », la partie requérante 

reproduit en substance le motif de la décision litigieuse avant de faire valoir que « l’acte querellé n’a 

aucunement pris en considération la situation réelle et personnelle de l’intéressée ». Elle rappelle que 

« la requérante est régulièrement inscrite à l’Institut [R. L.] en bachelier en Chimie à finalité 
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biotechnologie », que « la présence et la participation à tous les cours et travaux sont une des 

conditions sine qua non pour tous les étudiants, comme précisé dans le règlement intérieur des 

études » et que « la fréquentation des cours était obligatoire pour la requérante jusqu’en août 2023 

inclus ». Elle indique qu’« avant cette date, il est objectivement impossible que la requérante puisse 

retourner dans son pays d’origine, afin de solliciter et obtenir l’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge, pour ensuite revenir poursuivre lesdites études dans le Royaume, 

sans perdre son année académique et son investissement financier », considérant que « le risque de 

préjudice est dès lors établi ». 

 

Elle ajoute que « la requérante avait introduit sa demande d’autorisation de séjour avant la notification 

de la décision d’ordre de quitter le territoire » et estime que « l’inscription et la fréquentation aux études 

par la requérante sont une circonstance exceptionnelle, objective, logique, justifiant une dérogation à 

l’article 9 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et nécessitant d’introduire la demande de titre de 

séjour à partir de la Belgique et de l’obtenir », avant de rappeler l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Elle se réfère à l’arrêt du Conseil de céans n° 236.003 du 26 mai 2020 et conclut que « le moyen 

d’annulation pris de la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 est sérieux et fondé » et 

que « la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour provisoire en qualité d’étudiant 

de la partie requérante doit être annulée ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, prise de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne 

administration, du défaut de motivation, du devoir de minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation, de 

l’excès et du détournement de pouvoir », elle rappelle les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation, 

avant d’indiquer que « la requérante est arrivée en Belgique en 2018 et a entamé ses études en 

septième année préparatoire en Mathématiques et sciences à l’Institut [S.-B.] Malonne en 2018-2019 », 

qu’« après la réussite de sa septième année, elle a entamé ses études universitaires durant l’année 

scolaire 2019-2020 en Bachelier en pharmacie à l’Université Catholique de Louvain-la-Neuve (UCL) », 

que « Ses années académiques en Bachelier en pharmacie de 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022 se 

sont clôturées négativement » et que « la requérante a décidé de se réorienter après 3 années d’études 

et non 4 années d’étude comme le prétend la partie adverse ». 

 

Elle relève que « de milliers d’étudiants se réorientent chaque année en Belgique » et reproduit un 

extrait d’un article publié sur le site de la RTBF qui relate les avis des professionnels sur les problèmes 

de réorientation des étudiants. Elle affirme que « la requérante a expliqué les raisons justifiant 

l’allongement de ses études telles que les événements tragiques et dramatiques survenus dans sa 

famille (décès de 4 membres de sa famille) et ses problèmes de santé (pièce n°10) » et qu’« au cours 

de la période allant de mars 2020 jusqu’au mois d’août 2022, elle a traversé des épreuves difficiles ». 

Elle explique que « durant la crise sanitaire, elle a perdu plusieurs membres de sa famille notamment 

ses grands-parents, sa tante et son oncle (cfr pièce n°5) » et que « ces évènements tragiques et 

dramatiques ont impacté négativement la scolarité de l’étudiante, et, ont entrainé des graves 

répercussions sur sa santé qui ont été un frein pour la réussite de ses études ». Elle ajoute que « la 

requérante a aussi des problèmes de santé », qu’« une affection des seins lui été diagnostiquée et elle 

a subi plusieurs examens de contrôle » et que « Selon l’avis des médecins, ce type d’affection nécessite 

des suivi et contrôles réguliers ». Elle précise qu’« Ils peuvent recourir à une intervention chirurgicale 

plus tard (pièce n°10) » et que « ce diagnostic lui a affecté énormément sur le plan psychologique. 

Qu’en plus des évènements tragiques intervenus dans sa famille, elle n’a pas eu autre choix que d’être 

suivi par un psychologue ». 

 

Elle avance que « l’arrivée de la pandémie COVID-19 a aussi fortement perturbée la requérante, ce qui 

a eu des répercussions sur ses résultats » et souligne que « malgré les aléas de la vie et son retard 

académique, elle n’a jamais abandonné ses études », avant de reproduire un extrait de la lettre de 

réorientation de la requérante. Elle considère qu’« au vu des circonstances et éléments sus-évoqués qui 

entourent les études de la requérante, l’allongement des études existe indépendamment de sa volonté 

et la partie adverse n’a pris en compte toutes circonstances qui entourent l’allongement des études de 

la requérante et sa réorientation », rappelant que « la requérante a souligné dans sa demande 

d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant, sa fréquentation aux études, l'existence d'une vie privée 

en raison de son intégration et son long séjour en Belgique comme circonstances exceptionnelles 

justifiant que sa demande d’autorisation de séjour soit recevable et fondé ». 
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S’appuyant sur un arrêt du Conseil n° 216.253 du 31 janvier 2019, elle affirme que « la partie adverse 

prend une décision stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle de la 

partie requérante et que les motifs avancés à l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats à la 

situation de la requérante, ni ne répondent de manière concrète à son cas » et que « La requérante 

restant dans l'ignorance de la raison pour laquelle sa demande a été rejetée, étant donné que les motifs 

avancés ne correspondent pas à sa situation réelle et actuelle, de telle manière que l'objectif de la loi 

sur la motivation formelle des actes administratifs n'est pas rencontré ». Elle estime que « la partie 

adverse s’est contentée de raconter des faits sans évaluation de tous les éléments et circonstances 

pertinents caractérisant la situation personnelle de la partie requérante (problèmes de santé, 

événements tragiques dans la vie de la requérante) » et que « la motivation de la décision attaquée ne 

permet aucunement à la partie requérante de comprendre en quoi les circonstances exceptionnelles 

invoquées justifiant une autorisation de séjour ont été jugées comme étant irrecevables », avant de 

conclure que « la décision attaquée viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative la 

motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne administration, du défaut 

de motivation, du devoir de minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, prise de « la violation de l’article 8 de la CEDH», elle rappelle cette 

disposition et expose des considérations jurisprudentielles y relatives avant de faire valoir qu’« il n’est 

pas contestable que la partie requérante entretient une vie privée au sens de l’article 8 en Belgique ». 

Elle rappelle qu’« à l’appui de sa demande, la partie requérante a en effet invoqué un nombre important 

d’éléments et de preuves démontrant son intégration sociale en Belgique, les liens tissés au cours de 

son séjour, ainsi que des éléments concernant sa vie privée de par ses études en Belgique, son 

intégration et son long séjour en Belgique » et que « ces éléments de vie privée ont été invoqués à titre 

de circonstances exceptionnelles empêchant le retour de la requérante au pays d’origine et que ceci n’a 

pas été contesté par la partie adverse ». Elle considère que « l’appréciation faite du droit à la vie privée 

et familiale de la partie requérante par la partie adverse relève d’une erreur manifeste d’appréciation et 

viole l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 ainsi que l’article 8 de la CEDH » et invoque l’arrêt Rees de la 

Cour européenne des Droits de l’Homme du 17 octobre 1986 ainsi que l’arrêt du Conseil d’Etat du 25 

septembre 1986. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits 
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faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort du dossier de la procédure que la requérante a 

été mise en possession d’une carte de séjour de type A prorogée jusqu’au 31 octobre 2021, et dont le 

renouvellement était conditionné à certaines exigences. Or, la demande de renouvellement de son titre 

de séjour introduite par la requérante a fait l’objet d’une décision de refus prise par la partie 

défenderesse le 31 août 2022. Cela étant, le 20 janvier 2023, la requérante a introduit une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour, en sa qualité d’étudiant, sur la base des articles 9bis et 58 de la loi du 

15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à l’acte attaqué. 

 

La motivation de la décision querellée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu 

aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de son parcours académique et de sa 

réorientation, de son long séjour sur le territoire belge, de son intégration et de sa vie privée. Cette 

motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante. 

 

En termes de requête, celle-ci se borne à cet égard à réitérer les éléments invoqués par la requérante à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et à prendre le contre-pied de la décision querellée. Ce 

faisant, elle tente en réalité d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en 

l’espèce. 

 

3.1.3. S’agissant plus particulièrement de la scolarité entamée par la requérante, force est de constater 

que la partie défenderesse a pris cet élément en considération et a considéré que « L'intéressée 

invoque la poursuite de sa scolarité qui se solde par une réorientation et son inscription en première 

bachelier de chimie rendant impossible un retour dans son pays d’origine en 2022-2023. Elle ajoute qu’il 

est important pour elle de terminer son année académique et d’obtenir un tel diplôme. Or l’intéressée 

peut difficilement invoquer un préjudice irréparable ou considérable en cas d’interruption temporaire de 

son année étant donné qu’après 4 ans d’études en Belgique, elle débute un nouveau bachelier en 

n’ayant capitalisé aucun crédit utile et ne peut espérer acquérir de diplôme au terme d’une seule année. 

Par conséquent, le risque de préjudice n’est pas établi et la circonstance n'est pas exceptionnelle. « En 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage 

de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir 

que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu’elle pourrait constituer dans la 

vie privée et familiale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (...) ». 

(C.E.- Arrêt n°170.486 du 25.04.2007) ». 

 

Le grief selon lequel « la fréquentation des cours était obligatoire pour la requérante jusqu’en août 2023 

inclus » et « avant cette date, il est objectivement impossible que la requérante puisse retourner dans 

son pays d’origine, afin de solliciter et obtenir l’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge, pour ensuite revenir poursuivre lesdites études dans le Royaume, sans perdre son 

année académique et son investissement financier » est en tout état de cause dépourvu de pertinence 

dès lors que le mois d’août 2023 est révolu à la date de l’introduction du présent recours devant le 

Conseil de céans. 

 

Quant à l’argumentation relative à la réorientation de la requérante durant ses études, le Conseil 

observe, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que ces critiques sont en 

réalité dirigées à l’encontre de la décision de refus de renouvellement de l’autorisation de séjour en 

qualité d’étudiant prise par la partie défenderesse le 31 août 2022, laquelle ne fait pas l’objet du présent 

recours, en sorte que ces développements sont dépourvus d’intérêt. 

 

Quant aux évènements « tragiques et dramatiques survenus dans sa famille », aux problèmes de santé 

de la requérante et à la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, force est de constater que ceux-

ci n’ont pas été invoqués par elle dans sa demande d’autorisation de séjour. Ces éléments sont 

invoqués pour la première fois en termes de requête, en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 
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défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le 

Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments 

dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; 

dans le même sens également: C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 

1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

Partant, la décision litigieuse doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée, et cette 

motivation, qui témoigne de l’analyse in concreto à laquelle la partie défenderesse s’est livrée, 

contrairement à ce que tente de faire accroire la requérante, ne peut être tenue pour stéréotypée. Exiger 

davantage de précisions dans le chef de la partie défenderesse reviendrait à lui imposer d’expliquer les 

motifs de ses motifs, ce qui excède la portée de l’obligation de motivation formelle à laquelle elle est 

tenue. 

 

3.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition – qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance – n’établit pas un droit absolu et ne s'oppose pas à 

ce que les États fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

 

Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci 

soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte qu’elle ne peut être considérée, en soi, 

comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

L'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire la demande auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de résidence ou de séjour de l’étranger, 

constitue une ingérence en principe proportionnée dans la vie privée de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate qu’il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments de vie privée et familiale invoqués par la requérante 

à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et a considéré que « L’intéressée invoque ensuite sa 

vie privée « de par son intégration et son long séjour en Belgique » protégée par l’article 8 de la 

Convention européenne des Droits de l’Homme. Elle se dit parfaitement intégrée de par ses études et 

son long séjour débuté en 2018 qui lui ont permis de créer un cercle d'amis belges de longue date. 

Outre le fait que l’intéressée n’illustre en rien ses propos, notons que si un degré d'intégration ou de vie 

sociale devait être constaté, celui-ci serait directement attribuable au statut d’étudiante conféré durant 3 

ans à l’intéressée. Les indices d'une vie privée de l’intéressée n’étant pas manifestes, rien n’indique que 

ceux-ci s’opposeraient à un retour temporaire vers le pays d’origine ou de résidence habituel aux fins 

d’introduire une demande auprès du poste belge à l’étranger. Notons en effet que l’intéressée est isolée 

à son adresse belge depuis 2018 et ne mentionne pas de membre de sa famille en Belgique duquel elle 

ne pourrait momentanément se séparer sous peine de créer une rupture irrémédiable des liens. Dès 

lors, l’appel à l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ne trouve aucun fondement et ne saurait être une circonstance exceptionnelle ». Il 

apparait dès lors que la partie défenderesse a effectué la balance des intérêts en présence, 

conformément aux principes rappelés ci-dessus. 

 

La partie requérante n’établit pas quant à elle qu’un éloignement temporaire du milieu belge, comme 

imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens familiaux existant en Belgique ou qu’il serait, 

plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas respecté les 

obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 
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Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est donc pas démontrée en l’espèce. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le recours en suspension et annulation est rejeté. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 


